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(54) Equipement de travail des sols pour des travaux de forage et de plantation

(57) Equipement installé sur un véhicule de trans-
port tel qu'un tracteur comprenant un mât (1, 11) porté
par une embase (2) se montant sur le véhicule, le mât,
réglable en inclinaison ainsi qu'en longueur, recevant un
chariot (3) mobile sur sa longueur.

Le chariot (3) se compose d'un traîneau coulissant
sur le mât et muni d'organes de réception, d'un châssis
monté sur le traîneau ayant des rails transversaux et un
actionneur, ainsi que d'un cadre mobile (33) monté sur
les rails transversaux, relié à l'actionneur et muni d'un
porte-outil motorisé (4) pour recevoir une tarière (15)
destinée à travailler parallèlement à l'axe de déplace-
ment du traîneau le long du mât (1). Le diamètre (D) du
filet hélicoïdal de la tarière (15) est lié à son pas (P) par
la relation D = Π•P.
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Description

Domaine de l'invention

[0001] La présente invention concerne un équipe-
ment de travail du sol pour des travaux de forage ou de
plantation, destiné à être installé sur un véhicule de
transport tel qu'un tracteur.

Etat de la technique

[0002] Il existe de multiples formes d'équipements
pour le travail du sol.
[0003] Il existe en particulier des engins munis d'une
tarière pour réaliser des piles de béton dans le sol. Dans
le cas de ces engins, la tarière est une vis d'Archimède
remontant directement le sol au fur et à mesure de sa
progression. Une telle vis tourne dans le trou et produit
son vissage.
[0004] De telles vis sont généralement utilisées pour
des travaux de fondation.
[0005] Il existe également des tarières manuelles.

But de l'invention

[0006] La présente invention a pour but de réaliser un
équipement de travail du sol permettant de réaliser des
travaux de forage ou de plantation d'une manière simple
et efficace avec un équipement permettant des applica-
tions multiples.

Exposé et avantages de l'invention

[0007] A cet effet, l'invention concerne un équipement
du type défini ci-dessus, caractérisé en ce qu'il
comprend :

- un mât porté par une embase se montant sur le vé-
hicule, ce mât, réglable en inclinaison (AV-AR et
G-D) ainsi qu'en longueur, recevant un chariot mo-
bile sur sa longueur,

- ce chariot comprenant

* un traîneau coulissant sur le mât et muni d'or-
ganes de réception,

* un châssis monté sur le traîneau ayant

j des rails transversaux,
j un actionneur,

* un cadre mobile monté sur les rails transver-
saux, relié à l'actionneur et muni d'un porte-
outil motorisé pour recevoir un outil destiné à
travailler parallèlement à l'axe de déplacement
du traîneau le long du mât.

[0008] Cet équipement permet de réaliser des tra-
vaux de forage ou de plantation, c'est-à-dire surtout des

trous orientés de manière précise quelle que soit l'incli-
naison du sol. Cette orientation peut être verticale com-
me cela est souvent le cas. Mais il est également pos-
sible de réaliser des travaux suivant un axe différent.
Cet axe de travail peut être réglé de manière automati-
que ou par l'opérateur.
[0009] Cet équipement offre une très grande souples-
se d'utilisation du fait de la simplicité et de la robustesse
de sa structure. Cette structure simple permet d'utiliser
l'équipement dans des conditions difficiles, par exemple
dans des zones d'accès difficiles. Du fait de cette sim-
plicité, l'équipement est très facilement contrôlable et le
conducteur de l'équipement peut travailler de manière
précise tant pour positionner l'emplacement du travail,
c'est-à-dire l'outil à l'emplacement précis que pour con-
trôler l'évolution du travail. Le positionnement de l'outil
se fait de manière précise même en terrain irrégulier
puisque le conducteur peut non seulement orienter le
mât mais également une fois le véhicule arrêté près de
l'emplacement du travail, déplacer le porte-outil par le
cadre mobile transversalement.
[0010] L'équipement peut être monté sur un véhicule
tel qu'un tracteur, notamment un tracteur à usage agri-
cole, sur son attelage en trois points, soit à l'avant, soit
à l'arrière. Il est toutefois préférable pour faciliter la con-
duite des travaux que l'outil soit parfaitement visible du
poste de conduite et que le véhicule muni de l'équipe-
ment soit un véhicule particulier, soit à roues, soit à chaî-
ne.
[0011] Cet équipement peut également être installé
sur une plate-forme tournante portée par le véhicule et
dans ce cas la souplesse d'utilisation est encore plus
grande car le conducteur disposera non seulement de
la translation du cadre mobile par rapport au mât pour
positionner l'outil mais il pourra également combiner
cette possibilité à un pivotement.
[0012] De façon avantageuse :

- le mât comprend une embase en forme de traverse
munie de moyens d'attelage à un véhicule portant
le pied du mât par une liaison articulée,

- le mât formé d'au moins deux tubes télescopiques
est réglé en longueur et en inclinaison par deux vé-
rins latéraux reliés à l'embase et par un vérin mé-
dian relié à l'engin, l'embase avec le mât est incli-
nable par rapport à l'engin.

[0013] Bien que le mât puisse être constitué d'une
seule pièce non télescopique pour certaines applica-
tions, il est intéressant de disposer d'une hauteur de tra-
vail plus importante que celle offerte par un seul mât
dont la hauteur est nécessairement réduite pour respec-
ter la réglementation routière ou pour faciliter les dépla-
cements du véhicule sur des terrains non nécessaire-
ment dégagés en partie haute, il est donc intéressant
que le mât soit un mât télescopique.
[0014] De façon avantageuse, le châssis comprend :
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- des supports latéraux montés sur les organes de
réception du traîneau par des moyens de fixation et
portant des rails formés par deux tubes reliés aux
supports par leurs extrémités,

- un actionneur en forme de vérin parallèle aux rails.

[0015] La séparation du chariot en un traîneau installé
de manière définitive sur le mât et d'un châssis portant
le cadre de translation ainsi que le porte-outil offre une
souplesse d'utilisation de l'équipement. En démontant
le châssis, on peut installer d'autres outils ou accessoi-
res sur le traîneau tels qu'une fourche pour lever et
transporter des charges.
[0016] De façon avantageuse, le cadre mobile
comprend :

- des manchons de coulissement montés sur les
rails,

- un point d'articulation pour l'extrémité du vérin,
- une plaque de base et des goussets de renforce-

ment pour le porte-outil motorisé.

[0017] Cette réalisation du cadre est particulièrement
simple et robuste puisqu'elle se limite aux éléments
fonctionnels. Cette robustesse permet également d'ab-
sorber efficacement les efforts transmis par l'outil au
porte-outil.
[0018] De façon avantageuse, le porte-outil comporte
un moteur hydraulique d'axe de rotation parallèle à l'axe
de déplacement du traîneau le long du mât.
[0019] Ce moteur hydraulique est alimenté par le cir-
cuit hydraulique du véhicule.
[0020] De façon très avantageuse, l'outil est une ta-
rière ayant :

- un élément de raccordement (manchon) pour une
liaison amovible avec le porte-outil,

- un corps tubulaire muni d'un joint de cardan relié à
l'élément de raccordement, le corps tubulaire por-
tant un filet hélicoïdal terminé par une tête de fora-
ge.

[0021] L'équipement relevable et réglable en transla-
tion et, le cas échéant, même en pivotement si l'équipe-
ment est porté par une plate-forme tournante du véhi-
cule, permet une utilisation très efficace de la tarière
pour réaliser des plantations.
[0022] Cette tarière est notamment caractérisée en
ce que l'outil a un diamètre du filet hélicoïdal lié à son
pas par la relation :

(Π=3,14...).
[0023] Grâce à cette structure très particulière de la
tarière, il est possible de réaliser des trous de plantation
offrant d'excellentes conditions d'implantation puisque

D = Π • P

la terre du trou est évacuée non pas au fur et à mesure
par la rotation de la tarière mais sous la forme d'un bou-
chon qui est arraché. En effet, grâce à ces caractéristi-
ques particulières et à la liberté de mouvement donnée
à la tarière par le porte-outil et le chariot mobile le long
du mât, la tarière ne creuse pas de trou en ameublissant
la terre qu'elle travaille et en glaçant le contour du trou
cylindrique mais, au contraire, cette tarière se visse
dans le sol jusqu'à la profondeur requise. A ce moment
la tarière et le bouchon de terre dans lequel est s'est
vissée, peuvent être arrachés par la remontée du cha-
riot. Le bouchon de terre peut ensuite être déposé à côté
du trou où à un endroit approprié en descendant de nou-
veau la tarière et en la déposant sur le sol. L'évacuation
de la terre de la tarière se fait simplement et de manière
naturelle et si la terre est agglutinée, notamment s'il
s'agit d'une terre mouillée ou argileuse, un mouvement
de rotation inverse de la tarière appuyée sur le sol per-
met d'évacuer la terre.
[0024] Le joint de cardan reliant le corps de la tarière
au porte-outil (par l'intermédiaire de l'élément de raccor-
dement de la tarière au porte-outil) offre une très grande
souplesse d'utilisation tant lors du vissage de la tarière
dans le sol, au cas où celle-ci rencontrerait un obstacle
passager sur son trajet, la tarière pourrait légèrement
dévier. De même, pour évacuer la tarière, le joint de car-
dan permet d'appuyer la tarière chargée, sur le sol, de
façon à l'incliner et à évacuer plus naturellement le bou-
chon de terre.
[0025] Dans cette position, grâce au joint de cardan
il est même possible de faire tourner la tarière et son
bouchon, soit dans le sens du vissage, soit dans le sens
du dévissage de manière à évacuer le bouchon.
[0026] Enfin, comme le bouchon de terre est arraché,
la paroi du trou n'est pas glacée ou compactée mais res-
te dans son état naturel. Lorsqu'une plantation est faite
dans un tel trou, les racines pourront progresser natu-
rellement dans cette paroi sans être empêchées par la
surface glacée et compactée comme cela est le cas des
tarières habituelles qui tournent dans le trou qu'elles
réalisent et ne se vissent pas à proprement parler dans
le sol.

Dessins

[0027] La présente invention sera décrite ci-après de
manière plus détaillée à l'aide de modes de réalisation
représentés schématiquement dans les dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un équipe-
ment selon l'invention avec son porte-outil mais
sans l'outil,

- la figure 2 est une vue de côté de l'équipement de
la figure 1,

- la figure 3 est une vue de face de l'équipement de
la figure 1, le véhicule étant en position horizontale,

- la figure 4 est une vue de face de l'équipement de
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la figure 1, le véhicule étant installé dans une pente,
- la figure 5 est une vue en perspective de l'embase

du mât,
- la figure 6 est une vue en perspective du châssis et

du cadre du chariot,
- la figure 7 est une vue de côté du chariot,
- la figure 8 montre l'équipement selon la figure 1 mu-

ni d'un outil en forme de tarière selon l'invention,
- les figures 9A, 9B sont des vues de côté de deux

tarières,

Description de modes de réalisation

[0028] Selon les figures 1 à 7, l'invention concerne un
équipement de travail du sol pour des travaux de fouille
ou de plantation. Cet équipement est destiné à être ins-
tallé sur un véhicule de transport par exemple sur l'at-
telage en trois points d'un tracteur ou de préférence sur
un véhicule conçu à cet effet pour que le conducteur
puisse voir l'équipement pour l'exécution des travaux.
[0029] Cet équipement est muni d'un porte-outil pour
un outil de forage tel qu'un foret ou une tarière permet-
tant de réaliser des trous dans le sol et d'en extraire la
charge.
[0030] En général l'axe du forage/trou est vertical
mais il peut également être incliné ; l'outil rotatif tourne
autour de cet axe le long duquel il doit également exé-
cuter un mouvement de translation pour s'enfoncer et
pour extraire la terre.
[0031] Selon les figures 1 et 2, l'équipement se com-
pose d'un mât 1 porté par une embase 2 reliée au vé-
hicule non représenté. Le mât 1 inclinable porte un cha-
riot 3 muni d'un porte-outil rotatif 4 dont l'axe de rotation
ZZ est parallèle à l'axe de déplacement du chariot 3 le
long du mât 1. Le chariot 3 est formé d'un traîneau 31
mobile le long du mât et d'un châssis 32 avec un cadre
33 mobile transversalement par rapport au déplace-
ment du traîneau 31. Les différents réglages d'angle du
mât 1 et de translation du cadre 33 permettent de placer
l'axe de l'outil (ou l'axe du porte-outil ZZ) en fonction du
travail à réaliser, le chariot 3 se déplaçant sur le mât en
fonction de la progression du travail.
[0032] Le mât télescopique 1, porté par l'embase 2
installée sur le véhicule non représenté, est formé d'une
partie inférieure fixe 11 et d'une partie supérieure 12 dé-
ployable.
[0033] La partie inférieure 11 est terminée par une
double chape 11-1 qui chevauche une traverse 21 de
l'embase 2 en y étant relié par un axe 22.
[0034] La partie supérieure 12 du mât est engagée
sur la partie inférieure 11 et porte près de son extrémité
supérieure une patte 13 pour recevoir l'extrémité de vé-
rins de réglage 5, 6, 7,

- deux vérins latéraux 5, 6 reliés d'une part à la patte
13 et d'autre part à chaque côté de l'embase 2 pour
pivoter le mât 1 vers la droite ou vers la gauche
(D-G) suivant leur extension/rétraction combinée et

- un vérin médian 7 dont une extrémité 7-1 est reliée
au véhicule portant l'équipement, l'autre 7-2 est re-
lié à la patte. Ce vérin 7 dont la longueur est choisie
notamment en fonction de son point d'articulation
7-1 sur le véhicule, commande l'inclinaison d'avant
AV vers l'arrière AR du plan contenant le mât 1 et
l'ensemble de l'équipage avec l'embase 2.

[0035] La combinaison des mouvements des trois vé-
rins de réglage 5, 6, 7 permet d'allonger/rétracter le mât
1 et de l'incliner suivant une orientation quelconque par
rapport au véhicule, vers le côté gauche-droite (G-D) et
d'avant en arrière (AV-AR).
[0036] On peut ainsi régler l'axe ZZ du porte-outil 4 et
de son outil suivant une orientation déterminée. En gé-
néral il s'agira de la direction verticale.
[0037] Le mouvement d'orientation du mât 1 est de
préférence commandé par une manette unique, mobile
autour d'une rotule et commande le mouvement combi-
né des trois vérins pour l'orientation du mât, une autre
manette commande le mouvement d'extension ou de
rétraction du mât.
[0038] Le réglage de l'orientation du mât peut égale-
ment se faire de manière automatique par asservisse-
ment sur une direction de consigne notamment la direc-
tion verticale. Les différents moyens pilotant les vérins
de réglage du mât peuvent être commandés par un mi-
croprocesseur.
[0039] Ces moyens de commande et de réglage ne
sont pas représentés.
[0040] Ainsi en résumé le mât 1 pivote autour de l'axe
XX par rapport à l'embase 2, et avec l'embase 2, autour
de l'axe YY par rapport au véhicule, le chariot 3 se dé-
plaçant suivant l'axe ZZ, le long du mât 1.
[0041] Le chariot 3 est mobile le long du mât 1 notam-
ment le long de sa partie extensible 12 par l'intermédiai-
re de son traîneau 31 coulissant/roulant sur le mât en
étant retenu par des câbles passant sur une poulie 14
à l'extrémité supérieure du mât 1. L'autre extrémité des
câbles est reliée à un vérin non représenté logé à l'inté-
rieur du mât et dont l'extension/rétraction commande
l'abaissement/relevage du traîneau 31 c'est-à-dire du
chariot 3.
[0042] Le traîneau 31 comporte des moyens de gui-
dage 31-1 sur le mât et il est muni d'organes de récep-
tion 31-2, 31-3 recevant le châssis 32 par ses organes
de fixation 32-2 ; 32-3.
[0043] La figure 3 montre une vue de face de l'équi-
pement dont l'embase 2 est horizontale et le mât 1 ver-
tical. La figure 4 montre une situation analogue sauf que
le véhicule est dans une pente et ainsi l'embase 2 est
inclinée. Dans ce cas on commande les vérins d'incli-
naison pour mettre le mât 1 en position verticale ou lui
donner l'inclinaison voulue.
[0044] Selon les figures 1, 2 et 5, l'embase 2 portant
le mât 1 est formée d'une traverse principale 21 sur la-
quelle est articulé le mât 1, deux flasques 23 triangulai-
res en bout de traverse 21 et une traverse haute 24 por-
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tant les paliers 25, 26 pour les vérins latéraux 5, 6.
[0045] Au niveau de la traverse principale 21 et der-
rière celle-ci, l'embase 2 comporte deux organes d'at-
telage 27, 28 pour le véhicule. Ces organes sont formés
par la base des flasques 23 et une patte respective 27-1,
28-1, reliée à la traverse, portant deux axes 27-2, 28-2
alignés sur la direction YY permettant le mouvement de
pivotement évoqué ci-dessus autour de l'axe YY.
[0046] La traverse principale 21 est munie d'un orifice
formant palier 22 pour le passage de l'axe prévu à l'ex-
trémité inférieure du mât 1. L'axe XX de cet orifice 22
est situé dans le plan longitudinal de l'équipement et par
suite, de celui du véhicule alors que les deux axes de
liaison et d'articulation 27-2, 28-2 de l'embase 2 dans
les paliers du véhicule sont dirigés transversalement
(YY) selon la convention d'orientation choisie ici.
[0047] Les flasques 23 de l'embase reliés en partie
haute par la traverse supérieure 24 sont renforcés par
deux goussets latéraux 29 reliant la traverse principale
21 aux flasques 23 et à la traverse inférieure 21 pour
former une ossature rigide. La traverse supérieure 24
comporte à chaque extrémité un palier formé de deux
pattes et d'un axe d'articulation pour recevoir chacune
l'extrémité inférieure d'un des vérins latéraux de réglage
de l'inclinaison.
[0048] Selon la figure 2, la patte 13 du mât à laquelle
est reliée l'extrémité supérieure 5-2, 6-2 des deux vérins
latéraux 5, 6 et la traverse supérieure 24 de l'embase
sont décalés par rapport au mât 1 pour que les vérins
latéraux 5, 6 ne gênent pas le mouvement du chariot 3
et le passage de son galet arrière 31-1. Les vérins 5, 6
et leurs articulations d'extrémité sont de préférence si-
tués dans un plan parallèle au mât 1.
[0049] Les figures 6 et 7 montrent la structure du cha-
riot 3 sans le traîneau 31. Comme déjà indiqué le chariot
3 se compose d'un traîneau muni de moyens de récep-
tion pour recevoir le châssis 32. Dans cet exemple le
châssis 32 comporte deux crochets supérieurs 32-2 et
deux crochets inférieurs 32-3. Les crochets supérieurs
31-1 viennent simplement s'engager par-dessus le bord
supérieur 31-2 du traîneau 31 et les deux crochets in-
férieurs 32-3, coiffent une barre ou patte inférieure 31-1
du traîneau 31. Le verrouillage du châssis 32 au traî-
neau 31 se fait par un axe 32-4 bloqué par une goupille
dans chacun des crochets infé rieurs 32-3.
[0050] Le châssis 32 comporte deux supports laté-
raux 32-5, 32-6 portant les organes de fixation 32-2,
32-3. Ces deux supports latéraux sont reliés par deux
rails transversaux 32-7 de guidage et l'un 32-5 d'eux
porte un actionneur 32-8 en forme de vérin parallèle aux
rails de guidage 32-7. Les rails reçoivent le cadre mobile
33. Le cadre mobile 33 est relié à l'actionneur 32-8 pour
se déplacer le long des rails, c'est-à-dire transversale-
ment par rapport au mât 1.
[0051] Le mouvement vertical du traîneau 31 combi-
né au mouvement transversal du cadre mobile 33 per-
met de positionner exactement l'axe ZZ du porte-outil
motorisé 4.

[0052] Le cadre mobile 33 comporte un manchon
haut 33-3et un manchon bas 33-4 reliés aux côtés 33-1,
33-2 du cadre et coulissant sur le rail respectif 32-7. Les
rails sont des tubes de section ronde de même que les
manchons. Le fond 33-5 du cadre est prolongé vers
l'avant au-delà des manchons 33-3, 33-4 et il est relié
par des goussets 33-6 aux côtés 33-1, 33-2 du cadre.
On forme ainsi un emplacement pour le porte-outil 4.
[0053] Le vérin de l'actionneur 32-8 est relié à l'un des
supports 32-5 du châssis 32 par une articulation 32-9
déportée à l'extérieur, sur le côté du châssis. Deux cha-
pes 32-10, dont l'une est renforcée par un gousset
32-11, portent cette articulation 32-9. Il traverse le côté
32-5 avec du jeu. L'extrémité de la tige 32-12 du vérin
est articulée au côté 33-2 du cadre situé près de l'autre
support 32-6 du châssis 32, de manière à disposer d'une
course de vérin suffisante pour déplacer le cadre sur
toute la longueur des rails 32-7. Pour cela, le vérin 32-8
traverse également le côté opposé 33-1 du cadre 33.
[0054] Le porte-outil motorisé 4 équipant le cadre mo-
bile 33 est constitué de préférence par un moteur hy-
draulique alimenté de façon commandée par le circuit
hydraulique du véhicule.
[0055] L'arbre de sortie 41 du porte-outil 4 est un ar-
bre à cannelures droites sur lequel on bloque en rotation
un manchon d'accouplement de forme complémentaire
appartenant à l'outil.
[0056] Les différentes conduites hydrauliques du mo-
teur et du vérin de l'actionneur ainsi que des vérins de
réglage d'orientation du mât et les moyens de comman-
de ne sont pas représentés.
[0057] Les figures 8, 9A, 9B montrent l'équipement
combiné à une tarière 5.
[0058] La tarière 15 se compose d'un corps tubulaire
151 portant un filet hélicoïdal 152. L'extrémité supérieu-
re du corps comporte un organe d'accouplement en for-
me de manchon 153 intérieurement cannelé avec des
cannelures parallèles à l'axe (ZZ), complémentaires de
celles de l'embout 41 de l'arbre de sortie du porte-outil
4. Le manchon 153 comporte également un ou deux ori-
fices 153-1 de passage d'une aiguille ou goupille per-
mettant de verrouiller en translation, le manchon 153 sur
l'arbre de sortie du porte-outil. Cette goupille se met en
place une fois le manchon 153 engagé sur l'arbre de
sortie 41du porte-outil 4.
[0059] Le corps tubulaire 151 de la tarière est relié au
manchon d'accouplement par un joint de cardan 154.
[0060] L'extrémité inférieure du corps tubulaire porte
une pointe de perforation renforcée 155 munie le cas
échéant de plaquettes traitées, comme un foret de per-
forateur pour attaquer les parties dures du sol et notam-
ment les éventuels morceaux de roche rencontrés.
[0061] Le filet 152 de la tarière présente des dimen-
sions particulières : son pas P est lié au diamètre D (dia-
mètre extérieur) par la relation suivante : (figure 9A)

D = Π • P

7 8



EP 1 508 665 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

(Π=3,14...).
[0062] Le bord d'attaque 152-1 du filet qui pénètre
dans le sol est un bord renforcé de préférence garni de
dents 152-2 pour favoriser la pénétration et protéger le
bord du filet contre l'usure.
[0063] Le nombre de spires du filet hélicoïdal 152 de
la tarière 15 dépend notamment de l'utilisation de la ta-
rière et de la profondeur du trou à réaliser ainsi que de
la nature du sol.
[0064] L'équipement de la figure 8 avec la tarière 15
s'utilise de préférence dans les conditions suivantes :
[0065] Après avoir positionné la tarière 15 à l'endroit
approprié par le déplacement du véhicule et la transla-
tion du châssis sur le chariot, et après avoir orienté l'axe
de travail ZZ c'est-à-dire le mât 1, on fait tourner la ta-
rière 15 qui se visse progressivement dans le sol,
l'amorce du trou étant faite par la pointe renforcée 155
du corps tubulaire 151. Pour cette opération de vissage
on laisse descendre le chariot 3 le long du mât 1. Le
poids du chariot 3 avec celui du porte-outil 4 et de la
tarière 15 s'appuient alors sur la pointe 155 puis sur le
filet 152 lorsque celui-ci pénètre dans le sol.
[0066] L'articulation du joint de cardan 154 permet
d'absorber les éventuelles légères déviations de trajec-
toire de la tarière 15 rencontrant un obstacle dans le sol.
[0067] Lorsque la tarière 15 est à la profondeur vou-
lue, on soulève le chariot 3 avec la tarière 15 sans dé-
placer le mât 1 pour extraire ainsi le bouchon de terre
tenu entre les spires 152 de la tarière.
[0068] Avec le véhicule, on peut alors transporter ce
bouchon à l'endroit où doit être déposée la terre du trou.
On peut également le cas échéant simplement com-
mander un mouvement de translation du porte-outil 4
avec son cadre 33 par rapport au châssis 32 pour se
placer à côté du trou. Ensuite on laisse descendre la
tarière 15 pour que la pointe 155 s'appuie sur le sol. Elle
peut ainsi s'incliner et faire tomber la terre retenue entre
les spires du filet 152. On favorise ce dégagement en
faisant tourner légèrement la tarière en sens inverse de
celui du vissage.
[0069] L'arrachage du bouchon de terre avec la tariè-
re est très intéressant pour les plantations, car la tarière
s'étant simplement vissée dans le sol sans cisailler la
paroi du trou, la terre sera arrachée et la paroi ne sera
pas glacée, favorisant de manière importante la reprise
et le développement des plantations faites dans ce trou.

Revendications

1. Equipement de travail du sol pour des travaux de
forage et de plantation, destiné à être installé sur
un véhicule de transport tel qu'un tracteur,
caractérisé en ce qu'
il comprend

- un mât (1) porté par une embase (2) se montant
sur le véhicule, le mât, réglable en inclinaison

(AV-AR et G-D) ainsi qu'en longueur, recevant
un chariot (3) mobile sur sa longueur (1),

- ce chariot (3) comprenant

* un traîneau (31) coulissant sur le mât et
muni d'organes de réception,

* un châssis (32) monté sur le traîneau ayant

j des rails transversaux (32-7),
j un actionneur (32-8),

* un cadre mobile (33) monté sur les rails
transversaux (32-7), relié à l'actionneur et
muni d'un porte-outil motorisé pour rece-
voir un outil destiné à travailler parallèle-
ment à l'axe de déplacement du traîneau
le long du mât.

2. Equipement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que

- le mât (1) comprend une embase (2) en forme
de traverse (21) munie de moyens d'attelage à
un véhicule et portant le pied du mât (1) par une
liaison articulée (22),

- le mât (1) formé d'au moins deux tubes téles-
copiques (11, 12) étant réglé en longueur et en
inclinaison par deux vérins latéraux (5, 6) reliés
à l'embase (2) et un vérin médian (7) relié à l'en-
gin, l'embase (2) avec le mât (1) étant inclinable
par rapport à l'engin.

3. Equipement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que
le châssis (32) comprend

- des supports latéraux (32-5, 32-6) montés sur
les organes de réception du traîneau (31) par
des moyens de fixation (32-2, 32-4) et portant
des rails (32-7) formés par deux tubes reliés
aux supports par leurs extrémités,

- un actionneur (32-8) en forme de vérin parallèle
aux rails (32-7),

4. Equipement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que
le cadre mobile (33) comprend

- des manchons de coulissement (33-3, 33-4)
montés sur les rails (32-7),

- un point d'articulation pour l'extrémité (32-12)
du vérin (32-8),

- une plaque de base (33-5) et des goussets de
renforcement (33-6) pour le porte-outil motori-
sé (4).

5. Equipement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que
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le porte-outil (4) comporte un moteur hydraulique
d'axe de rotation (ZZ) parallèle à l'axe de déplace-
ment du traîneau (31) le long du mât (1).

6. Equipement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que
l'outil est une tarière (15) ayant

- un élément de raccordement (manchon) (153)
pour une liaison amovible avec le porte-outil
(4),

- un corps tubulaire (151) muni d'un joint de car-
dan (154) relié à l'élément de raccordement
(153), le corps tubulaire portant un filet hélicoï-
dal (152) terminé par une tête de forage (155).

7. Equipement selon la revendication 6,
caractérisé en ce que
le diamètre (D) du filet hélicoïdal (152) de la tarière
est lié à son pas (P) par la relation

(Π = 3,14...)

D = Π • P
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